
  

Responsable du service 
patrimoine, voiries et espaces 
verts 
 
- Filière professionnelle – catégorie : Filière Technique – Catégorie B 
- Cadre d’emploi : Technicien 
- Qualifications – diplômes – formations : Diplôme dans le domaine des 

travaux publics, de l’aménagement paysager ou de l’ingénierie ou BAC 
+ 5 écoles d’ingénieur. Habilitations électriques 

- RIFSEEP : B1 
 
Présentation générale du poste 
 
•  Temps de travail (DHS-Annualisation) : 35 heures 

 
• Contraintes horaires : déplacements à prévoir sur le territoire et en 

extérieur 
 
• Spécificités du poste (heures complémentaires, supplémentaires, 

astreinte…) : astreintes le soir et le week-end par roulement d’une 
semaine entre les agents du service 

 
• Lieu d’affectation, localisation du poste : Site de la CCMP – 238 Rue des 

Brotteaux – 01700 MIRIBEL. 
 

• Positionnement du poste dans l’organigramme : 
- Supérieur hiérarchique direct : Directeur Services techniques et grands 

projets 
- Situation fonctionnelle (relations avec les élus, les usagers, associations, 

collègues, entreprises et prestataires…) 
- Nombre d’agents, composition des équipes de travail, encadrement : 

encadre le service technique et un chef d’équipe 
• Les moyens mis à disposition, véhicules, outillages, technologies… : 

téléphone portable et véhicule de service, outils 
 



  

• Les spécificités et contraintes du poste : Permis B obligatoire (BE 
recommandé), astreinte possible le week-end, travail en extérieur par 
tout temps. 

 
Missions et activités 
 
Le responsable du patrimoine propose et met en œuvre les programmes 
de travaux, veille au maintien des conditions optimales d'utilisation des 
voiries et des espaces verts de la collectivité. 
 
Il organise et coordonne aux plans technique, administratif et financier, 
l'exécution des travaux dans les meilleures conditions de délais et de coûts. 
Il en assure la responsabilité technique, administrative et budgétaire 
jusqu'à garantie de parfait achèvement des travaux. Il est garant ou 
garante de la sécurité et usagers vis-à-vis de l'ensemble des risques. 
 
Sa qualité de technicien polyvalent lui permet également de contrôler de 
façon constante l'exploitation du patrimoine de la collectivité, de suivre la 
réalisation des travaux d'entretien et d'en vérifier leur bonne exécution. 
 
• Stratégie et gestion du patrimoine voirie et espaces verts 
- Concevoir un plan stratégique d’entretien et d’aménagement de la 

voirie et des espaces verts. 
- Diagnostiquer l’état du patrimoine routier et paysager de la collectivité. 
- Proposer des solutions d’amélioration en intégrant les enjeux 

environnementaux et de développement durable. 
- Planifier les travaux d’entretien et de rénovation des infrastructures 

routières et paysagères. 
- Intégrer les infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 

dans les projets d’aménagement. 
- Développer et intégrer les modes actifs (mobilités douces) dans la 

planification de la voirie. 
 

• Suivi des projets et travaux 
- Définir et faire valider les priorités d’intervention en fonction des besoins 

et des budgets disponibles. 
- Piloter et coordonner les études techniques et les travaux. 
- Arbitrer et opérer des choix techniques adaptés dans le cadre de la 

création, de la réhabilitation ou de l’entretien de la voirie et des espaces 
verts. 



  

- Assurer le suivi administratif, financier et juridique des marchés publics 
liés aux opérations. 

- Veiller à la conformité des réalisations et assurer la levée des réserves. 
 

• Supervision des chantiers et maintenance 
- Organiser et superviser les travaux d’entretien courant et de 

réhabilitation. 
- S’assurer du respect des délais, des coûts et de la qualité des 

prestations. 
- Gérer les contrôles réglementaires et la sécurité des usagers. 
- Coordonner les interventions avec les services techniques et les 

partenaires extérieurs. 
 

• Gestion environnementale et développement durable 
- Intégrer les principes de gestion différenciée et d’écologie urbaine dans 

l’entretien des espaces verts. 
- Développer des actions favorisant la biodiversité et la gestion durable 

de l’eau. 
- Assurer la mise en conformité avec les réglementations 

environnementales en vigueur. 
- Mettre en œuvre des actions de désimperméabilisation des sols pour 

favoriser l’infiltration des eaux pluviales. 
- Planifier et coordonner les plantations d’arbres dans une logique 

d’adaptation au changement climatique. 
 

Compétences et savoirs requis 
 
• Compétences techniques 
- Connaissance approfondie des infrastructures de voirie et de la gestion 

des espaces verts. 
- Maîtrise des techniques d’entretien et d’aménagement. 
- Connaissance des règles de la commande publique et des marchés de 

travaux. 
- Sensibilité aux enjeux environnementaux et capacité à intégrer des 

solutions innovantes. 
- Compétences en gestion budgétaire et suivi administratif des 

opérations. 
 

• Compétences relationnelles et organisationnelles 
- Aptitude à la négociation et à la gestion de conflits. 
- Rigueur, organisation et autonomie. 



  

- Excellentes capacités de communication et de coordination avec les 
différents acteurs. 

 
Pour candidater 
Candidatures (CV et lettre de motivation) à adresser à : rh@cc-miribel.fr 
 
 

mailto:rh@cc-miribel.fr

